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Liste de termes et acronymes 

AEC Association des Etats de la Caraïbe 

CDEMA Agence caribéenne de gestion d’urgences de catastrophes 

CEPREDENAC Centre pour la coordination de la prévention des catastrophes naturelles en Amérique 
Centrale 

OMC Organisation météorologique de la Caraïbe 

DIPECHO (Préparation aux catastrophes) Commission Européenne – Aide humanitaire et protection 
civile  

RRCC Direction pour la réduction de risques de catastrophe 

ESAP Escuela Superior de Administración Pública  

IMF Institut météorologique de la Finlande 

CAH Cadre d’Action de Hyogo 

FISCR Fédération internationale de Sociétés de la croix rouge et du croissant rouge  

SGQ Système de gestion de la qualité 

SHOCS (Strengthening Hydro meteorological Operations and Services in the Caribbean Small Island 
Developing States) Renforcement des activités et des services météorologiques dans les 
Petits Etats insulaires en développement de la Caraïbe 

SIDS Small Island Developing States – Petits Etats insulaires en développement 

UNISDR Nations Unies, Stratégie internationale pour la réduction des catastrophes 

OMM Organisation météorologique mondiale 
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Rapport de la Direction 

 
Introduction 

1) La XX Réunion du Comité spécial sur la Réduction des risques de catastrophe a eu lieu à Port d’Espagne, Trinité-

et-Tobago, le 22 et 23  Novembre 2012. Ont participé à la réunion 18 Etats membres, 1 Membre associé, 1 Pays 

observateur, 23 Organisations internationales et 2 organismes de Trinité-et-Tobago. 

2) La Direction pour la réduction des risques de catastrophe a subi des changements dans sa composition.   

a) L’ancien directeur, M. Eduardo José González Angulo, a conclu son mandat le 31 mai  2013. Il a rempli la 

fonction de Directeur de Réduction des risques de catastrophe à l’AEC pendant trois ans.  

b) M. George Nicholson a assumé la direction de la Réduction des risques de catastrophe le 24 juin 2013.  

c) Mlle. Nayaatha Taitt s’est jointe à la Direction pour la réduction des risques de catastrophe comme 

Assistante de recherche.  

3) Le V Sommet de Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’AEC s’est tenu à Pétion Ville, Haïti, du 23 au 26 avril 

2013.   Les documents suivants ont été adoptés au cours du sommet, pour guider le travail de l’AEC: 

a) Déclaration de Pétion Ville, dont les articles 23-27 reconnaissent la vulnérabilité aux catastrophes naturelles 

des Etats membres et l’impact négatif de ceux-là sur les efforts orientés à accomplir un développement 

durable.  

b) Le Plan d’Action de Pétion Ville, dont les points 4.1 à 4.6 indiquent les actions à entreprendre pour 

encourager la coopération internationale et le développement des compétences en matière de réduction des 

risques de catastrophe,  améliorer la distribution d’aide humanitaire à toutes les étapes d’une catastrophe et 

promouvoir une culture de prévention et des systèmes d’alerte précoce.  

c) Une matrice d’activités qui précise les modalités de mise en œuvre des projets relevés dans le Plan d’action. 

 

I. Progrès réalisés dans les projets définis dans le Plan d’action de Pétion Ville 

1) Renforcement des activités et services hydrométéorologiques dans les Petits Etats insulaires en 

développement de la Caraïbe, Phase 2 (SHOCS II) – Après l’achèvement de la Phase 1 du Projet SHOCS, 

le SHOCS II a été mis en route par la signature d’un Mémorandum d’accord entre l’AEC et l’IMF, à Genève, le 21 

mai 2013. Le Bureau du projet est composé d’un représentant de chaque entité suivante : l’Institut 

météorologique de la Finlande (IMF), l’Organisation Météorologique mondiale (OMM), l’Organisation 

météorologique de la Caraïbe (CMO), l’Agence caribéenne de gestion d’urgences de catastrophes (CDEMA) et 

l’Association des Etats de la Caraïbe (AEC). CDEMA a été élue comme Présidente du Bureau du projet.  Les 

activités réalisées à partir de là comprennent:  

a) 1er Atelier de vérificateurs du Système de gestion de la qualité (SGQ) réalisé aux Bahamas, du 7 au 9 mai 

avec la participation de treize (13) stagiaires provenant de neuf (9) SIDS de la Caraïbe. 

b) Diffusion du Rapport semestriel de SHOCS II et du Plan annuel 2013 

c) Envoi de questionnaires aux bureaux de catastrophes des SIDS de la Caraïbe pour la mise en œuvre du plan 

du Projet; par exemple, estimation des compétences requises pour les ateliers de formation ou 

préparation de l’achat de logiciel et des outils nécessaires à certaines activités.   
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d) Préparation d’offres de logiciel de présentation Télé et de hardware et logiciel Smart. 

Situation: SHOCS II est en train d’avancer avec succès. 

 

2) Réponse verte aux catastrophes- Un Comité de Coordination de réponse verte a été constitué, avec des 

représentants de la Fédération internationale de la Croix rouge et du Croissant rouge (FISCR), du bureau de 

Préparation et gestion des catastrophes  (ODPM), de la Société de la Croix rouge de Trinité-et-Tobago (TTRCS) 

et de l’Association des Etats de la Caraïbe (AEC). Jusqu’à présent, quatre (4) réunions de comité ont été 

réalisées,  au cours desquelles ont été définies la composition et les responsabilités du groupe de travail, afin de 

réaliser une étude de faisabilité comme le requiert la Phase I du projet. L’AEC et la FISCR continuent à chercher 

un coordonnateur régional et USD$70,000 d’un donateur pour financer ce dernier et commencer la mise en 

œuvre de la composante régionale. 

Situation: Il reste à présent l’aspect crucial d’assurer le financement (USD$ 70.000). 

 

3) Diplôme online de Gestion de réduction de risques de catastrophe – L’Unité de Gestion de catastrophes 

de la Colombie (UNGRD) a communiqué une bonne nouvelle, à savoir, que l’ESAP a confirmé son intérêt à un 

diplôme en ligne.  Dans ce but, une société d’expertise conseil a été engagée pour définir le contenu du diplôme 

et établir, conjointement avec l’UNGRD, le profil des candidats potentiels.  Le processus de convocation se fera à 

travers l’AEC et les Ministères des Affaires étrangères de chaque pays membre.  La date prévue est début 

octobre 2013.  
Situation: Le Diplôme en ligne est en train d’avancer avec succès.  

 

4) Emission du feuilleton radio “La saison difficile"- Etant donnée l’arrivée de la saison des ouragans, des 

efforts ont été renouvelés pour assurer une large diffusion de “La saison difficile”.  Jusqu’à présent,  

a) “La saison difficile”  a été téléchargée au site web de l’AEC, Facebook et YouTube pour favoriser son accès 

du grand public 

b) TalkCity 91.1FM (Trinité) a diffusé “La saison difficile” à titre gratuit du 17 au 28 juin.  

c) Des lettres ont été envoyées aux stations de radio de toute la Caraïbe anglophone en leur demandant de 

diffuser ce feuilleton dans leur pays.  

d) Des lettres ont été envoyées aux écoles tout au long de Trinité-et-Tobago en les priant de le diffuser, afin 

de sensibiliser les jeunes. 

e) Des lettres ont été envoyées aux entités de gestion de catastrophes de toute la Caraïbe anglophone, en les 

priant de diffuser “La saison difficile” dans leur pays, compte tenu de son rôle spécifique de prévention 

des catastrophes.   

Situation: Actuellement, l’AEC  attend des devis estimatifs pour la traduction du feuilleton en français et espagnol, 

ainsi que pour changer le format du feuilleton et le rendre plus convivial aux réseaux sociaux.  Des fonds 

supplémentaires seront nécessaires.   

 

5) Plan pour réduire la vulnérabilité aux catastrophes- Ayant à l’esprit que le Cadre d’action de  Hyogo 

(CAH), qui est l’instrument principal précisant le travail nécessaire à la réduction de la vulnérabilité aux 
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catastrophes, touchera à sa fin en 2015, la Direction a participé activement à la création d’un nouveau plan pour 

la période post-2015. Dans ce but : 

a) Le Secrétaire général de l’AEC et l’ancien directeur Eduardo Gonzalez ont assisté à la Plate-forme mondiale 

de l’ONU/SIPC (UNISDR) à Genève, du 22 au 26 mai 2013.  

b) Le Secrétaire général de l’AEC a tenu des discussions avec le directeur du Bureau d’UNISDR pour les 

Amériques, Ricardo Mena. 

c) La Direction a assisté virtuellement au Premier comité de planification du plan d’action de DIPECHO pour la 

Caraïbe 2013-2014. 

d) L’AEC et l’UNISDR ont convenu d’organiser une réunion conjointe de DIPECHO et du XXI Comité spécial sur 

la Réduction des risques de catastrophe, à Port d’Espagne, Trinité-et-Tobago, du 30 septembre au 2 

octobre 2013.  

 

II. Avancements des projets définis dans le Plan de travail 2012-2013 

1) Master régional en Réduction des risques de catastrophe– Le projet de Master régional en 

Développement durable, concentré sur la Réduction des risques de catastrophe, a été approuvé au cours de la  

XIX Réunion du Comité spécial pour la Réduction des risques de catastrophe, le 3 août 2011. Par la suite, le 1 

mai 2013, Didier Raciné, Directeur du Mastère Spécialisé "Gestion des Risques sur les Territoires" de l'EISTI, a 

présenté à l’AEC, par email, un projet lié à ce Master régional intitulé, “Projet de formation en Gestion conjointe 

de risques pour les Antilles françaises, le Guyana et la zone de la Caraïbe ”. Ce cours vise à former des 

professionnels au niveau du management dans tous les sujets liés à la gestion des risques, pour travailler aux 

agences de gestion de catastrophes de la Caraïbe. Il est prévu qu’il aura une durée de deux ans (2013-2015). La 

demande officielle de participation de l’AEC comme partenaire de ce projet à été envoyée par le biais d’une lettre 

au Secrétaire général, le 22 juin 2013, et le 5 juillet 2013, l’AEC a confirmé sa participation moyennant une lettre 

d’engagement.  Le rôle de l’AEC est de fournir une contribution en nature pour la réalisation des activités et 

l’achèvement des résultats du projet.  D’autres partenaires de la Caraïbe sont les suivants: 

 L’Université des Indes Occidentales, Campus St. Augustine, Bureau de développement de recherches et de 

transfert de connaissances (Dr. David Rampersad)  

 L’Université des Indes Occidentales, Campus St. Augustine, Bureau international (Sharan Chandradath 

Singh) 

 L’Université des Indes Occidentales, Campus Mona Centre de Réduction des risques de catastrophe (Barbara 

E. Carby)  

 L’Université des Indes Occidentales, St. Augustine, Centre de recherche sismique (Joan L. Latchman B.Sc. 
(Hons.), M.Phil., Ph.D) 

Situation: L’AEC entretient actuellement des discussions avec l’Université des Indes Occidentales (UWI) pour 

faciliter cette coopération, sur la base du Mémorandum d’accord entre les deux institutions. Le lancement prévu pour 

ce diplôme sera au mois d’octobre 2013.  
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2) Etablissement du Centre régional de Formation en réduction des risques de catastrophe – 

L’établissement d’un centre de gestion de risques en République Dominicaine est désormais en cours, grâce au 

financement de la Turquie et du Qatar. L’initiative est intitulée “HOPEFOR” et ce centre d’excellence va 

coordonner la réception de dons et d’assistance humanitaire internationale, allant des soins médicaux, la 

nourriture, les médicaments, les produits d’hygiène, les vêtements, au soulagement en cas de catastrophes 

naturelles. Bien que ce centre ait à présent une dimension nationale,  étant donnée la réussite de son 

démarrage, on envisage à travers l’AEC le partage régional des meilleures pratiques.  

Situation: Il sera lancé au mois de septembre 2013, comme projet national de la République Dominicaine. 

 

3) Hôpitaux en sûreté et risques urbains- La DRRC offre son appui à la Fédération internationale de Sociétés 

de la Croix rouge et du Croissant rouge (FISCR) pour continuer à définir ces projets.  Ces derniers n’entrent pas 

dans le cadre des points convenus au cours du V Sommet et en conséquence, ne sont pas définis dans  Plan 

d’action de Pétion Ville (qui comprend les projets pouvant être exécutés pendant une période de deux ans).  

Malgré leur importance cruciale pour la région dans le domaine de la réduction des risques, leur progrès 

demeure au point mort en raison de non disponibilité de fonds.  

Situation: Il faudra décider si ces projets seront de nouveau ajoutés au Plan de travail 2014-2015 

 

4) Accord entre les Etats membres et Membres associés de l’Association des Etats de la Caraïbe de 

Coopération régionale en matière de catastrophes naturelles  - Costa Rica est le dernier Etat qui a ratifié 

cet accord en mars 2011. Il y a jusqu’à présent (16) ratifications dont (14) proviennent d’Etats membres (voir 

Annexe 1). Pour que l’accord entre en vigueur, il est nécessaire d’avoir la ratification des deux tiers des Etats 

auxquels fait référence l’Article IV de la Convention créant l’AEC, ainsi, il manquerait la ratification de trois (3) 

autres membres.  

Situation: Le Secrétariat continue d’exhorter les Etats qui ne l’ont pas encore fait, à adopter les mesures nécessaires 

pour faciliter la ratification.  Des communications ont été envoyées à cet égard aux différents représentants 

permanents.  

 

5) Lignes directrices pour la facilitation et la réglementation nationales des opérations internationales 

de secours en cas de catastrophe et d’assistance au relèvement initial (IDRL) et règles 

d’application des lignes directrices IDRL – L’AEC continue à travailler conjointement avec la FISCR à l’IDRL, 

ainsi que l’OCHA, à des programmes concernant la facilitation et réglementation nationales des opérations 

nationales de soulagement de catastrophes et d’assistance au relèvement initial  (IDRL) et aux règles 

d’application des lignes directrices de l’ IDRL. En outre, une présentation de Trinité est prévue à la XXI Réunion 

du Comité spécial sur la Réduction des risques de catastrophes, afin de servir d’exemple d’application de cette 

initiative et de contribuer aux échanges des meilleures pratiques entre les membres de l’AEC. 

Situation: Il est nécessaire que les Etats membres continuent la révision de leurs cadres juridiques, afin d’y 

permettre l’inclusion les lignes directrices IDRL.  L’AEC et la FISCR continueront de travailler à l’organisation conjointe 

d’ateliers de formation dans la matière. 
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6) Participation à différentes réunions, cours et ateliers de formation 

Nom de la réunion Date 

Renforcement de la préparation juridique pour l’assistance internationale aux 

catastrophes dans les pays de l’AEC  

22 avril 2013 

4e Session de la Plate-forme mondiale pour la réduction des risques de 

catastrophe 

19 au 23 mai 2013 

Signature du Mémorandum d’accord entre l’AEC et l’IMF pour le projet 

SHOCS II 

23 mai 2013 

1e réunion du Bureau du Projet SHOCS II (virtuelle)  

Première réunion du Comité de planification pour le plan d’action DIPECHO 

pour la Caraïbe 2013-2014 (virtuelle) 

01 juillet  2013 

Réunions du Comité de coordination de Réponse verte  22 au 23 janvier 2013 

30 avril 2013 

15  mai 2013 

09 juillet 2013 

Réunion avec M. IMO Consultant de RAC/REMPEITC- Caraïbe  pour renforcer 

la coopération en matière de catastrophes d’origine humaine qui menacent la 

mer des Caraïbes. 

22 Juillet 2013 

Réunion préparatoire interrégionale (RPI) de la Troisième Conférence 

internationale sur les Petits Etats insulaires en développement (SIDS) 

26-28 août  2013 

Visioconférence organisée par l’OCHA pour discuter les Mécanismes  de l’aide 

humanitaire internationale (MAHI), dont fait partie l’AEC. 

30 août  2013 

Réunion avec M. Mark Kirton, professeur principal de l’Université de West 

Indies (UWI), pour discuter la coopération avec l’AEC, en particulier dans le 

domaine de la recherche universitaire sur la RRC dans la Grande Caraïbe. 

21 août 2013 

Réunion avec M. Clement Sankat, Recteur de l’Université de the West Indies 

(UWI), pour discuter les moyens de renforcement de la coopération entre les 

deux institutions. 

02 septembre, 2013 

  

III. Stratégie de communication 

La Direction pour la Réduction des risques de catastrophe, soucieuse d’assurer la visibilité et la sensibilisation au 

travail réalisé, est heureuse d’informer la mise à jour récemment de toutes les pages internet de l’AEC concernant la 

Réduction des risques de catastrophe.   

 

En outre, l’AEC est en partenariat avec le Trinidad Guardian pour publier chaque semaine des articles dans la section 

des affaires de ce dernier.  La Direction pour la Réduction des risques de catastrophe apportera un article par mois, 

dans l’intention que ces articles soient finalement reproduits par des journaux d’autres pays membres de l’AEC, afin 

de mieux faire connaître l’AEC au sein de la région de la Grande Caraïbe.   
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Et enfin, la Direction est intéressée à produire un bulletin de Réduction de risques de catastrophe qui servirait de 

forum pour mettre en relief des questions dans ce domaine. Dans cette optique, nous sommes très ouverts à 

recevoir des articles et/ou des propositions d’articles qui pourraient être bénéfiques et instructifs pour nos lecteurs.  

 

Conclusion 

Les progrès réalisés par la Direction pour la Réduction des risques de catastrophe dans l’exécution de son mandat 

sont dignes de louanges.  Toutefois, ces réussites n’auraient pu être possibles sans l’engagement actif des Etats 

membres de l’AEC et des organisations partenaires.  Ainsi, la Direction vous remercie de votre participation et compte 

sur votre soutien continu.



 

 
Annexe 1 

 
“Accord Régional en matière de coopération aux catastrophes naturelles  entre les 

Etats membres et Membres associés de l’Association des Etats de la Caraïbe ” 
 
Introduction: 
L’accord a été signé par les Etats membres de l’AEC au cours du II Sommet de Chefs d’Etat 
et/ou de Gouvernement des Etats et Territoires de l’Association des Etats de la Caraïbe, tenu 
à Santo Domingo de Guzman, République Dominicaine, le 17 avril 1999. 

 
1. Etat de la ratification 

Pour que l’accord puisse entrer en vigueur, il faut que les deux tiers ou dix-sept (17) des 
vingt-cinq (25) Etats membre déposent les instruments de ratification de ce dernier.   
Il y a jusqu’à présent seize (16) ratifications, dont quatorze (14) proviennent d’Etats 
membres,  il en manquerait donc trois (3). 
 

Membres  Ratification Membres Ratification 

Antigua et Barbuda  Guyana  

Antilles néerlandaises 24/04/2006 Haïti 13/07/2009 

Aruba  Honduras  

Bahamas  Jamaïque  

Barbade  Nicaragua 29/11/2001 

Belize 19/09/2001 Panama 30/06/2004 

Colombie  Venezuela 26/06/2002 

Costa Rica 01/03/2011 République Dominicaine 17/02/2009 

Cuba 19/12/2002 France 21/08/2003 

Dominique  Saint-Christophe et Nevis 06/06/2001 

El Salvador 04/03/2003 St Vincent et les 
Grenadines 

30/09/2009 

Mexique 21/02/2001 Sainte-Lucie  

Grenade  Suriname 26/10/2007 

Guatemala 27/07/2005 

 

Trinité-et-Tobago  
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